
Délibération n° 110 du 16 décembre 2010 relative à la
création d'un indice des prix de détail à la consommation

Le congrès de la Nouvelle-Calédonie,

Délibérant conformément aux dispositions de la loi organique
modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 121 du 25 juillet 1985 relative à la
création de l'institut territorial de la statistique et des études
économiques ;

Vu la délibération n° 102 du 7 août 1990 relative à
l'organisation et au fonctionnement de l'institut territorial de la
statistique et des études économiques ;

Vu l'avis du comité consultatif des prix, en date du 31 août
2010 ;

Vu l'avis du conseil économique et social, en date du
2 décembre 2010 ;

Vu l'arrêté n° 2010-4525/GNC du 10 novembre 2010 portant
projet de délibération ;

Vu le rapport du gouvernement n° 70 du 16 novembre 2010 ;
Entendu le rapport n° 109 du 2 décembre 2010 de la

commission de la législation et de la réglementation
économiques et fiscales,

A adopté les dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : Il est créé un indice des prix de détail à la
consommation (base 100 en décembre 2010) dont la
nomenclature est annexée à la présente délibération.

Article 2 : Toute référence à un indice des prix à la
consommation pour la détermination d'une prestation, d'une
rémunération, d'une dotation ou de tout autre avantage, s'entend
d'un indice ne prenant pas en compte le prix des tabacs.

Article 3 : La présente délibération entre en vigueur le 1er
janvier 2011.

Article 4 : La délibération n° 393 du 26 janvier 1993 relative
à la création d'un indice des prix de détail à la consommation est
abrogée.

Article 5 : La présente délibération sera transmise au haut-
commissaire de la République ainsi qu'au gouvernement et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance publique, le 16 décembre 2010.

Le président du congrès
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN
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ANNEXE à la délibération n° 110 du 16 décembre 2010
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